
L’ITM peut-elle ordonner un reclassement pour inaptitude ?

Réponse courte

L’ITM ne peut pas ordonner un reclassement pour inaptitude. Seule la Commission mixte, après décision médicale

du médecin du travail, statue collectivement sur l’opportunité d’un reclassement interne ou externe.

L’ITM participe à la Commission mixte et intervient en tant que membre consultatif et de surveillance, mais elle ne

dispose d’aucun pouvoir décisionnel autonome pour imposer un reclassement. Toute décision de reclassement

s’impose à l’employeur uniquement si elle émane de la Commission mixte.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application du droit du

travail au Luxembourg. En matière d’inaptitude médicale, le reclassement vise à permettre à un salarié déclaré

inapte d’exercer une activité compatible avec son état de santé, soit au sein de son entreprise (reclassement

interne), soit auprès d’un autre employeur (reclassement externe).

La procédure de reclassement est strictement encadrée par le Code du travail luxembourgeois, notamment aux

articles L.326-1 et suivants. Elle implique plusieurs acteurs : le médecin du travail, la Commission mixte, l’Agence

pour le développement de l’emploi (ADEM) et l’ITM.

Conditions d’exercice

L’ITM ne dispose pas du pouvoir d’ordonner un reclassement pour inaptitude. Le déclenchement de la procédure de

reclassement résulte exclusivement d’une décision médicale du médecin du travail, qui constate l’inaptitude partielle

ou totale du salarié à son poste.

Cette décision médicale est transmise à la Commission mixte, composée de représentants de l’ ITM, de la sécurité

sociale, de l’ADEM et du médecin du travail. La Commission mixte statue sur l’opportunité d’un reclassement interne

ou externe, mais l’ITM n’a pas de pouvoir décisionnel autonome dans ce processus.

Modalités pratiques

Après la déclaration d’inaptitude par le médecin du travail, l’employeur doit transmettre le dossier à la Commission

mixte dans un délai de 15 jours. La Commission mixte examine le dossier, peut auditionner les parties concernées et

statue collectivement sur le reclassement.
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L’ITM, en tant que membre de la Commission mixte, participe à l’évaluation du dossier, mais ne prend jamais seule la

décision de reclassement. La décision de la Commission mixte s’impose à l’employeur, qui doit proposer un poste

compatible avec les capacités résiduelles du salarié en cas de reclassement interne, ou collaborer avec l’ADEM pour

un reclassement externe.

L’ITM intervient également en cas de contestation, de non-respect de la procédure ou de contrôle du respect des

obligations légales, mais ne peut imposer un reclassement de sa propre initiative.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de coopérer pleinement avec la Commission mixte et de respecter strictement les

délais de transmission des documents. Toute tentative de contourner la procédure ou de refuser un reclassement

sans motif valable expose l’employeur à des sanctions administratives et à un risque de contentieux.

L’ITM peut effectuer des contrôles, formuler des observations et veiller à l’égalité de traitement, mais son rôle reste

consultatif et de surveillance dans le cadre du reclassement. Il est essentiel de documenter toutes les démarches

entreprises pour garantir la traçabilité et la conformité à la procédure.

Les employeurs doivent également s’assurer que toute décision relative au reclassement est prise dans le respect du

principe d’égalité de traitement et sous encadrement humain, conformément aux obligations générales du Code du

travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.326-1 à L.326-9 : procédure de reclassement pour inaptitude

Article L.326-3 : rôle de l’ITM au sein de la Commission mixte

Article L.241-1 : égalité de traitement

Article L.261-1 : obligations générales de l’employeur en matière de santé et sécurité

Jurisprudence nationale : confirmation du rôle non décisionnel de l’ITM dans la procédure de reclassement

L’employeur ne peut se prévaloir d’une instruction de l’ITM pour justifier un reclassement : seule la décision de la Commission mixte,

prise collectivement, a force obligatoire. Toute mesure prise en dehors de cette procédure est susceptible d’être annulée et peut

engager la responsabilité de l’employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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